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ARTICLES

1Après les différents articles
parus dans le Cahier N° 1 /83,
«L'aménagement du territoire
dans le canton du Jura», le
Cahier N° 2/83 «Le canton
de Genève et l'aménagement
du territoire», le Cahier
N° 2/84 «L'aménagement du
territoire dans le canton de
Vaud, l'état de la question»,
ce Cahier est principalement
consacré à l'aménagement du
territoire du canton de
Fribourg.

L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
DANS LE CANTON DE FRIBOURG1
La mise en place d'une organisation
Jusqu'au début des années 1960, le canton
de Fribourg n'avait pas de motifs particuliers
de reconnaître la nécessité de l'aménagement
du territoire. En effet, le canton était caractérisé

par:
— une économie à forte composante agricole

(secteur primaire 1960: Fribourg 31%,
Suisse 11%);

— une stagnation de sa population (augmen-

Fig. 2 Utilisation du sol
Illustration schématique de la répartition de l'utilisation du territoire
cantonal (1 670 km2) ±1 %
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- Office des constructions et de 1 ' aménageront du territoire (OCAT)

tation démographique 1950 à 1960:
Fribourg + 0,3%, Suisse + 15,1%);

— un solde migratoire régulièrement défici¬
taire (en cent ans, 80 000 Fribourgeois ont
été contraints à l'exode);

— une densité de 95 habitants au km2 (1 960),
la plus basse des cantons du Moyen-Pays;

— un paysage riche et varié, encore intact.
Compte tenu des problèmes socio-économiques

que cette situation générale laisse
aisément supposer, il était tout naturel que les
efforts des autorités se concentrent d'abord sur
le développement, par la mise en valeur de la
vocation industrielle du canton et par l'application

d'une politique spatiale fondée sur le
principe, nouveau en Suisse, de la «décentralisation

concentrée».
C'est ainsi que l'industrialisation s'est réalisée
essentiellement dans les chefs-lieux des
districts, qui constituent aujourd'hui les centres
de croissance de l'économie fribourgeoise,
ainsi que dans certaines localités (pôles de
secteur) destinées à soutenir le développement
des sous-régions.
En l'espace d'une vingtaine d'années, le canton

de Fribourg a passé d'une économie agricole

à une économie diversifiée axée sur les
activités industrielles et tertiaires. (Fig. 1.)

Fig. 1 Statistiques de base 1970/1984

Canton de % Suisse
Fribourg FR/Œ

Superficie krrt^ 1"670 4.00% 41 '293

Population 1970 180'309 2.87% 6'269'783
1984 187'608 2.92% 6'423'106

Population active 1980 82'966 2.70% 3'091'694
secteur primaire 10'755 5.60% 191'255

en * 13% 6%

secteur secondaire 31 '768 2.60% 1'197'248
en % 38% 39%

secteur tertiaire 40'443 2.40% 1 "703*191
en % 49% 55%

Postes de travail 1980 76'786 2.48% 3'095'561

Motorisation
voitures de tourisire 1970 35'329 2.55% 1'383'204

1983 72M13 2.86% 2'520'610
voitures par 1000 hab. 83 384 — 392

Surfaces impropres à l'urbanisation

Une mutation aussi fondamentale a nécessité
des efforts considérables d'adaptation, notamment

en matière d'infrastructures, de
communications, de service publics et de
logement. (Fig. 2.)
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C'est dans ce contexte d'intense rattrapage
économique que le canton de Fribourg a pris,
tout naturellement, ses premières mesures
pour aménager son territoire:
1 962 Entrée en vigueur de la première loi sur

les constructions (LCC), qui prévoit
également des mesures concernant
l'aménagement du territoire: cette
législation cantonale donne aux
communes la compétence d'élaborer des
plans d'aménagement, qui sont
obligatoires pour les communes de plus de
1000 habitants (à l'époque, 30 sur
284).

1 965 Entrée en vigueur du règlement d'exé¬
cution de la loi sur les constructions.

1967 Création d'une section de l'aména¬
gement du territoire au sein de
l'Inspection cantonale des constructions.

1 968 Constitution d'une commission consul¬

tative cantonale pour l'aménagement
du territoire (art. 6, al. 2 LCC).

1971 Réorganisation de l'Inspection canto¬
nale des constructions (ICC) avec la
constitution d'un Office cantonal de
l'aménagement du territoire (OCAT).

Dès sa création, l'OCAT encourage l'aménagement

local:
— en 1971, 35 communes ont un plan à

l'étude;
— en 1 977, elles sont au nombre de 121, re¬

présentant 83% de la population du canton;

— en 1985, sur 260 communes, 200 ont
un plan d'aménagement local approuvé,
52 ont un plan ayant passé le stade de
l'enquête publique, 5 ont un plan en
cours d'étude. Seules 3 petites communes
n'ont pas encore d'étude en cours. (Fig. 3.)

Fig. 3 Situation
des plans d'aménagement
locaux 1984
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En outre, l'OCAT est appelé à appliquer l'Arrêté

du 17 mars 1972 instituant des mesures
urgentes en matière d'aménagement du
territoire. Cette tâche favorise les échanges, qui se
révèlent aujourd'hui particulièrement bénéfiques,

entre le canton et les communes.

Enfin, l'OCAT entreprend des études de base
pour l'ensemble du canton. En collaboration
avec l'Université de Fribourg et avec d'autres
services de l'administration cantonale, il publie
les Cahiers de l'aménagement — Inventaires et
analyses, qui présentent les principales
données cantonales: démographie, emploi,
mouvements pendulaires, motorisation, structures
urbaines, etc., ainsi que l'inventaire des sites
naturels, la carte générale des régions exposées

aux avalanches, la carte préliminaire des

glissements de terrain et la carte des aptitudes
agricoles, pour ne mentionner que les études
principales. (Fig. 4.)
Fort de ces expériences, le canton de Fribourg
s'est préparé pour répondre aux exigences qui
découlent de la LAT, et ce avant la mise en
vigueur de celle-ci, au début de l'année 1 980.

L'aménagement cantonal
En vue de l'approbation de son plan directeur
au sens de la LAT, le canton de Fribourg a

choisi une démarche prudente, mais logique et
jusqu'ici efficace:
1. Adaptation de la législation cantonale au

droit fédéral;
2. Mise à jour des données et des études de

base;

Fig. 4 Les études
de base, situation 1984 Les études de base élaborées à ce jour permettent une vue d'ensemble

des données actuelles et des problèmes d'aménagement cantonal à
résoudre. Elles sont résumées dans la publication intitulée: "Aménagement

du territoire - inventaires et analyses", qui vient d'être
terminée et mise à jour et qui comprend les neuf chapitres suivants:
- données naturelles;
- démographie;
- emploi;
- mouvements pendulaires;
- constructions;
- tourisme;
- véhicules;
- réseau routier;
- structures urbaines.

En outre, des études de base existent dans d'autres domaines de
l'aménagement cantonal, en particulier:
- l'inventaire des sites naturels du canton de Fribourg;
- la carte des aptitudes agricoles du canton de Fribourg;
- la carte des régions exposées aux avalanches;
- la carte préliminaire des glissements de terrain;
- l'étude générale du réseau routier du canton de Fribourg;
- le plan cantonal d'assainissement des eaux.

Plusieurs études de base sont en cours, telles que:
- l'inventaire des sites construits dignes de protection;
- l'élimination future des déchets;
- le cadastre cantonal des nuisances;
- l'inventaire des nappes phréatiques et des zones sourcières;
- le plan sectoriel des voies cyclables;
- le plan sectoriel de la santé et de la gériatrie.

Font également partie des études de base à prendre en considération:
- les 260 dossiers d'aménagement des communes;
- les 4 programmes de développement régional (LIM) et le plan directeur

régional de la Sarine (ACSAR);
- les plans sectoriels et les projets de la Confédération (vue

d'ensemble de 1980);
- les projets de plans directeurs cantonaux des cantons voisins, en

particulier ceux des cantons de Berne, de Neuchâtel et de Vaud.
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Fig. 5 Politique générale d'aménagement du territoire du canton de Fribourg

OBJECTIFS D' AMENAGEMENT ESPACES NATOREIS ET
SITES CONSTRUITS

MESURES PRINCIPALES

PAYSAGE ET SITES

1. Protéger les sites naturels: biotopes, faune, flore.
2. Maintenir les éléments naturels du paysage: lacs et rives de lac, cours

d'eau, marais, étangs, prairies sèches et humides, roselières, lisières de
forêts, groupes d'arbres, arbres isolés, haies, objets naturels isolés.

3. Sauvegarder les paysages: sites exceptionnels, points de vue, paysages ru¬
raux harmonieux dignes d'intérêt.

4. Préserver le patrimoine culturel: sites archéologiques, sites historiques,
sites construits dignes d'intérêt.

5. Conserver le patrimoine bâti digne de protection: bâtiments, monuments,
ouvrages d'art.

6. Encourager la création d'un patrimoine architectural.

7. Se prémunir contre les dangers dus aux forces naturelles:
- terrains instables;
- avalanches;
- crues des cours d'eau.

8. Renforcer les fonctions de protection et de délassement des forêts.

PAÏSACE ET SITES

rendre obligatoire la prise en compte des DONNEES DE BASE existantes en tant
que parties intégrantes du Plan directeur cantonal:
- Inventaire des sites naturels du canton de Fribourg;
- Plan directeur de la rive sud du lac de Neuchâtel et des rives du lac de

Morat;
- Inventaire des sites construits à protéger en Suisse (ISOS);
- Inventaire des voies historiques (IVS);
- Carte générale des régions exposées aux avalanches;

• compléter ces données de base par l'élaboration d'un "Inventaire du patrimoine
bâti", intégrant l'Inventaire de la maison rurale et la liste des châteaux
baillivaux et maisons bourgeoises (existants);
assurer la mise à jour périodique de l'"Inventaire des sites naturels du canton

de Fribourg", ainsi que son amélioration systématique;
donner de nouvelles définitions des degrés et des priorités de protection en
fonction des objectifs d'aménaganent;
approfondir l'étude relative aux terrains instables;
tenir h jour la carte des régions exposées aux avalanches;
activer la protection contre les crues des cours d'eau en fonction de l'affectation

des zones;
encourager des méthodes différenciées de protection contre les crues dea coure
d'eau adaptées aux conditions locales;
compléter les plans d'affectation des zones par la délimitation des zones
protégées ou par d'autres mesures de protection.

9. Maintenir à long terme les surfaces utilisées pour l'agriculture, en tenant
compte des besoins de l'urbanisation.

10. Assurer les surfaces d'assolement.

11. Améliorer les structures agricoles, notanment améliorations foncières, cons¬
tructions rurales, installations techniques.

12. Promouvoir l'économie alpestre et l'économie forestière.

13. Contrôler et restreindre les atteintes nocives à l'environnement naturel et
au paysage.

14. Contribuer à l'entretien du paysage.

ACRICULTURE

créer les zones agricoles et adapter en conséquence les critères de sufy\*2*m*»*
tionnement; •'•"•"••«'•"•J
classer en "zones agricoles" les "zones sans affectation spéci9-'m\*SS,*»*»*-
l'agriculture; ¦••"••I,I'*,I,I"^*'
légaliser d'urgence les "surfaces d'assolement" en s'i*"•'•*•"•*•"•*•*#* *
restier; *%*•%%*•********
définir le contenu, la portée, la durée, les, •*••.•¦*••.*•*.• '
ments d'affectation des zones agricoles; .^NvXvV'*8 de maténGUX «P«1"
rendre obligatoire la prise en compt*1« •*•*•*•*•*•*•*-*
canton de Fribourg"; ^^.yyyy^y*'exploitables.
activer les améliorations f<\\\
nautaires, dans les zo»'î'»*«"»W*»*»V*'"
promouvoir "l'assai'
intensifier li •"«
et alpeet\
prévç*

URBANISATION

Structure urbaine

16. Définir le rôle et la
structure urbaine,

Epuration
itions locales.

15. Encourager une politique foncière active permettant aux conrnune*
tiser les objectifs d'aménagement aux niveaux local, r^i°^*1.%,*\,*,*,^o^ial

^regrouper au sein d'un Office de la protection de l'environnement les tâches
relatives à l'épuration des eaux, contrôle des citernes, élimination des
déchets et la protection contre les nuisances.

achever d'urgence l'élaboration des "Plans directeurs conrnunaux des égouts";
activer la réalisation des installations d'épuration des eaux;
définir les lieux et les moyens d'application de méthodes d'épuration
décentralisée;

contrôler périodiquement l'état sanitaire des eaux superficielles et adapter
les mesures de salubrité en conséquence.

17. Orienter,
fon;*.'.*.

.•.•.'usurer le ramassage et l'élimination des détritus et déchets provenant des
•*'* ménages et des entreprises:

- par dépôt dans des décharges aménagées et contrôlées;
- par recyclage:
- par cempostage;
- par incinération ou de toute autre manière excluant les risques de

pollution.

75. Assurer et organiser l'élimination des déchets à moyen et à long terme.

76. Collaborer avec les cantons voisins pour le dépôt et le traitenent des dé¬
chets en particulier les déchets spéciaux.

terminer la planification relative à l'élimination future des déchets.

77. Protéger les haïmes, les animaux, les plantes et les terres fertiles oontre
toutes les atteintes nuisibles ou incoennodantes.

78. Lutter contre les principales sources de nuisances et de pollution et
éliminer ou atténuer leurs effets.

élaborer un "Cadastre cantonal des nuisances" permettant d'établir une stratégie
d'intervention;

procéder à la détection et au contrôle régulier des nuisances, notanment
concernant la pollution de l'air et le bruit.

DEreNSE NATIONALE

79. Participer èqui tablèrent aux besoins de la défense nationale.

60. Adapter l'emprise des activités militaires aux objectifs d'aménagement.

DEFENSE NATIONALE

inventorier les besoins et les projets liés aux activités militaires;
négocier et coordonner les projets militaires en fonction de l'ensemble des

objectifs d'aménagement;
prévoir des études d'impact pour mieux apprécier les aspects d'intégration *t
de nuisances, les effets économiques, les horaires et les périodes d'activités.
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3. Définition d'une politique générale d'amé¬
nagement du territoire;

4. Elaboration du plan directeur cantonal
proprement dit;

5. Procédure de consultation, d'adoption et
d'approbation.

Les trois premiers points sont aujourd'hui
acquis:

— mise en œuvre en 1 978 déjà, la nouvelle loi
du 9 mai 1983 sur l'aménagement du
territoire et les constructions (LATeC) est
entrée en vigueur le 1er juillet 1984, et son
règlement d'exécution le 1er février 1 985;

— les données de base sont à jour et en
grande partie publiées; les études de base
nouvelles sont en cours, notamment en ce
qui concerne les zones agricoles et les
surfaces d'assolement, les transports et
l'environnement;

— la politique générale d'aménagement du
territoire a été adoptée par le Grand Conseil
le 14 novembre 1984 sous forme d'un
décret fixant les objectifs d'aménagement.
Les 80 objectifs qui définissent la volonté
politique dans les huit domaines de
l'aménagement cantonal sont accompagnés des

Fig. 6 Données régionales 1984

a. superficie:
b. population:
c. population active:
d. emplois:

T670 )oti2

185'246 habitants
82'966 personnes
76'786 postes de travail

e. taux de motorisation du canton en 1983:
384 voitures par 1 ' 000 habitants

Lac:

a. 161 km 9 5%)

b. 20"C02 hab. no 8*1
c. 9'592 pers. m b%)

d. 3'403 postes (11.0%)
e. 406a

V

r265 km (16.0%;
29'613 hab. (16.0%)
13'014 pers. (15.7%)
8'850 postes (ll.Elj

169 km" (10.0%)
13-829 hab. { 7.5%)
6'112 pers. 7.0%)
5-313 postes 7.0%)

«^

Gruvère

postes (15.0%)

Br 3S
a. 226 km2 (13 5%)

b. 15 HsV hab. a b%)

c. l 228 pers. 8 71)
d. S uœ 1 / y%)
e. 392

I veyseï
a 134 km2 (B.OÏ)
b 8'697 hab. (4 7%)

c 3-805 pers. (4 6%)
c 2' 932 postes (3 H*)
e 382

premières mesures principales. L'ensemble
du décret sert de programme pour l'élaboration

du plan directeur cantonal proprement

dit, dont l'élaboration est étroitement
liée avec la poursuite des études de base.
(Fig. 5.)

A plus d'un titre, il est intéressant de noter que
l'élaboration des objectifs d'aménagement et
la définition des mesures principales y relatives
ont impliqué la participation active d'un grand
nombre de personnes (groupes de travail
composés de représentants qualifiés des
différentes disciplines, commissions cantonales
spécialisées, commission parlementaire,
associations et groupes d'intérêt). Un effort
particulier a été fait pour assurer la participation
de la population sous la forme d'une exposition

dans le cadre du Comptoir de Fribourg.
Cette exposition, entièrement consacrée à cette
phase politique du plan directeur cantonal,
ainsi que plusieurs séances d'information
avant les débats du Grand Conseil, ont été
largement relatées par les médias.

La procédure en vue de l'approbation du plan
directeur cantonal est définie dans la LATeC:

Art. 21. ' Le projet du plan directeur cantonal est déposé à l'OCAT et

auprès des communes pendant un délai de consultation de quatre mois,
annoncé dans la Feuille officielle.

2 Le règlement d'exécution fixe les modalités de cette consultation.

' Pendant le délai de consultation, tout intéressé peut adresser, par écrit,

au conseil communal, des observations et des propositions motivées. Les

associations intéressées â l'aménagement du territoire peuvent s'adresser

directement à la Direction.

* Le conseil communal se détermine sur le résultat de la consultation et

formule ses propres observations et propositions à l'intention de la

Direction, dans un délai de deux mois des la fin de la consultation.

5 A la fin de la procédure de consultation, la Direction établit le projet
définitif du plan directeur cantonal et, dans la mesure où il a subi des

modifications importantes, le soumet aux conseils communaux qui
prennent position à l'intention du Conseil d'Etat.

* En cas de divergence importante entre une commune et ia Direction, le

Conseil d'Etat entend les intéressés.

Art. 22. ' Le Conseil d'Etat adopte le plan directeur cantonal.

2 Au préalable, le plan directeur cantonal fait l'objet d'un rapport
présenté au Grand Conseil, a titre consultatif.

1 Le plan directeur cantonal est ensuite communiqué au Conseil fédéral

pour approbation.

Le Conseil fédéral a répondu favorablement à
la demande du canton de prolonger le délai
pour l'établissement du plan directeur cantonal
afin 1986.

La structure urbaine sous le signe
de la décentralisation concentrée
La politique de décentralisation concentrée —

que le canton de Fribourg défend également
au niveau fédéral — a été conçue et appliquée
au niveau cantonal depuis plus de vingt ans
déjà. Les études de base ont permis de
démontrer qu'elle conserve toute sa valeur dans
le contexte économique et d'urbanisation
actuel et qu'elle doit être poursuivie en tant que
ligne directrice générale pour le plan directeur
cantonal. (Fig. 6.)

C'est ainsi que la politique générale adoptée
par le Grand Conseil en matière d'objectifs
d'aménagement est fondée sur les points forts
suivants:
— volonté d'améliorer la situation économique

du canton dans le contexte national;
— poursuite de la politique de «décentralisa¬

tion concentrée»;
— maintien et promotion d'une agriculture

forte;
— respect du cadre naturel et de l'environ¬

nement.
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A cet égard, la structure urbaine et la hiérarchie

des centres proposées doivent permettre,
par les moyens de l'aménagement du
territoire, la poursuite d'un développement
économique tenant compte d'une répartition
régionale équilibrée. (Fig. 7.)

C'est aux districts et aux communes dé se
déterminer plus en détail sur le rôle de chaque
localité et sur la vocation des centres. Il s'agit
ici d'une démarche déjà admise par les cinq
districts ayant élaboré des études régionales.
(Fig. 8.)

Fig. 7 Schéma général
de la structure urbaine Êlà^b

0 *M'^s&jmu
±^»

Sta

1
mm LftBroy« •n*t

9« p J^rTÄ~"•**
Là. »loy.

VHM
La Sarto«

0<^
t GIAiM

*

miLa)V«v*ys<

La Gruyftr

<*•.. ©

Kl
V M

Régions bénéficiant d'une aide fédérale (LIM ou l'arrêté
fédéral instituant une aide financière en faveur des
régions dont l'économie est menacée)

Régions ne bénéficiant pas d'une aide fédérale

Centre cantonal - Ville de Fribourg et son agglomération:
centres secondaires de Marly et Villars-
sur-Glâne

Centre régional - Bulle, Düdingen/Tafers, Marat,
Estavayer-le-Lac, Remont, Châtel-St-Denis

o

Pôle de secteur assurant les équipements et les services de
la population du secteur

Mesures particulières de scutien

Centre extérieur du canton

Liaisons ferroviaires CTF et GFM

Liaisons principales du réseau routier
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ARTICLES

Les premières mesures d'application
au niveau communal
La réussite ou l'échec de la politique cantonale
d'aménagement retenue dépendra largement
des dispositions prises au niveau local, où
l'exécutif communal dispose de larges
compétences en matière d'aménagement.
C'est pourquoi une attention particulière est
accordée à l'adaptation des plans d'aménagements

locaux au plan directeur cantonal. La

nouvelle législation cantonale prescrit notamment

les dispositions suivantes à l'intention
des communes:
— l'obligation d'aménager;
— le devoir d'harmoniser le plan local avec le

plan directeur cantonal;
— la consultation préalable de l'OCAT avant

d'entreprendre toute étude d'aménagement;

— l'exigence de qualifications professionnelles
reconnues par la Direction des travaux
publics pour l'élaboration, le réexamen et la
modification des plans d'aménagement
régionaux et locaux;

Fig. 8 Vue d'ensemble des organisations régionales
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la possibilité d'obtenir des subventions
jusqu'au maximum de 30% pour l'établissement

de plans directeurs régionaux et
communaux et pour la révision importante
des plans d'affectation des zones; les directives

relatives à l'octroi des subventions
cantonales en matière d'aménagement local
ont été élaborées en janvier 1985;
l'obligation de prendre en compte les
données et les études de base cantonales;
l'approbation de la Direction relative au
programme et au devis de l'étude;
la création obligatoire des zones agricoles
ainsi que la délimitation des surfaces
d'assolement. A partir du 1er février 1985, les
zones sans affectation spéciale légalisées
sont considérées provisoirement comme
zones agricoles, conformément au règlement

d'exécution de la LATeC;
toute modification d'un plan d'affectation
approuvé doit comporter:
un réexamen du plan d'aménagement
local,

la définition des objectifs d'aménagement
de la commune,
la révision du plan d'affectation,
l'adaptation de la réglementation
communale.

La suite des travaux du plan directeur
On rappellera d'abord que le plan directeur
cantonal liera les autorités fédérales, cantonales

et communales. Cela explique la rigueur
de la procédure de consultation et de légalisation

prescrite par la nouvelle loi cantonale.
Fort des acquis de la démarche choisie,
l'OCAT, en tant qu'instance coordinatrice et
d'études, poursuit les tâches conformément au
programme actuellement prévu;
— automne 1985: fin de l'élaboration du pro¬

jet du plan directeur cantonal;
— automne 1985 au printemps 1986: pro¬

cédure de consultation auprès de la population

(quatre mois) et des communes (deux
mois);

— été 1986: établissement du dossier défini¬
tif;

— automne 1986: présentation au Grand
Conseil et adoption par le Conseil d'Etat.

Ce calendrier tient compte de la prolongation
du délai pour l'établissement des plans directeurs

cantonaux de deux ans accordée par le
Conseil fédéral. Mais ce qui est important pour
l'aménagement du territoire fribourgeois, c'est
que, comme nous avons essayé de le démontrer,

l'application et la gestion de la politique
d'aménagement cantonal est déjà en cours.

Roger Currat, urbaniste cantonal,
directeur de l'OCAT.

lan Sargeant, responsable
de l'aménagement cantonal à l'OCAT.

Régions bénéficiant de l'aide en matière d'investissements dans les
régions de montagne (LIM)

Ccmnunes bénéficiant des dispositions de l'arrêté fédéral du
6 octobre 1978 instituant une aide financière en faveur des régions
dont l'économie est menacée

Régions disposant d'une organisation intercatmunale pour 1'aménagement
du territoire régional
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